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A l'issue de consultations avec les membres du Conseil, le Président du 
Conseil de sécurité a fait, au nom du Conseil, la déclaration suivante à la 
2858e séance, le 24 avril 1989, dans le cadre de l'ezamen du point intitulé "La 
situation au Moyen-Orient" s 

"Lea membres du Conseil de sécurité, gravement préoccupés par lea 
souffrances qui résultent pour lea populations civiles de l'aggravation de la 
situation au Liban, réaffirMnt leur déclaration du 31 mars dernier par 
laquelle ils den11u1daient notamment à toutes les parties de répondre 
favorableMnt aux appela lancées en faveur d'un ceaaes-le-feu effectif. 

111 renouvellent leur plein appui à l'action menée par le COlllité 
miaiatériel de la Ligue de• Ztat• ar&H• diri9é pars. z. cheikh Sabah 
Al-Almled Al-Jaber Al-Sabah1 Minietre des affaires étraAgèrea du Koveit, en vue 
de mettra un tetJN au perte• 4e Yi•• hwaaius, 4e aoulaqer lH éprouvH de la 
population libanaise et 4e parvenir à un cesses-le-feu effectif 1ndi•penaable 
à un regl ... nt de la crise au Liban. 

111 invitent le Secrétaire général, en liaiaon avec le Coaité ministériel 
de la Ligue arabe, à aéployer toua••• efforts et à pr•ndre toua 1•• contacta 
utiles en vue de parvenir à cea IMlllea objectifs." 
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